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1. La procédure
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La procédure a été introduite par une requête parvenue au greffe du tribunal le 9 

novembre 2017. 

Le CPAS de Jette a communiqué son dossier administratif le 5 décembre 2017. 

 a déposé des conclusions lé 11 janvier 2018. 
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les parties ont comparu et été entendues à l'audience publique du 12 janvier 2018. 

Madame Laurence Duquesne, Substitut de I' Auditeur du travail, a donné à cette 
audience un avis oral auquel les parties ont eu la faculté de répliquer oralement. 

l'affaire a été prise en délibéré lors de l'audience du 12 janvier 2018. 
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Il. la décision contestée et la demande 

Par une décision du 19 septembre 2017 (pièce4 du dossier administratif), le CPAS de Jette 
a décidé de refuser à  la prise en charge de factures d'arriérés de 

charges d'électricité et a invité le fils de l'intéressée à faire les démarches nécessaires 

en ·vue d'obtenir éventuellement un revenu d'intégration au taux cohabitant en 
complément de ses ressources. 

Cette décision est principalement motivée par le fait qu' « il n'y n'appartient pas à la 

cal/ectiVité de prendre en charge [ses] factures d'énergie». 
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Par sa requête du 9 novembre 2017, Madame , a contesté cette décision. 

Aux termes de ses dernières conclusions, Madame 
de condamner le CPAS de Jette à: 

· demande au tribunal

prendre en charge les arriérés d'Electrabel en ce compris les frais d'huissier, 
de justice, d'intérêts et autres; 
lui proposer un accompagnement sous forme d'une guidance budgétaire et 
d'un suivi par le service de médiation de dettes; 

aux dépens de la procédure, liquidés à la somme de 262,37 EUR. 
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Ill. Les faits 

4' page 

De nationalité belge, Madame , est née le  (49 ans). Elle 

est divorcée et vit dans un logement social, sur le territoire de la commune de Jette, 

avec son fils majeur, qui est sans revenus. 

Madame! bénéficie d'allocations de chômage. 
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le 7 août 2017, elle a demandé au CPAS de Jette de prendre en charge des arriérés 

de factures établies par Electrabel (pour un montant de 8.813,04 EUR arrêté au 8 août 2017,

dont 5.442,51 EUR en principal). 

Par la décision litigieuse du 19 septembre 2017, le CPAS a refusé de faire droit à cette 

demande. 
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IV. L'avis de !'Auditorat du travail

Dans son avis oral donné à l'audience du 12 janvier 2018, Madame Laurence 

Duquesne, Substitut de I' Auditeur du travail, a conclu au non fondement de la 
demande de prise en charge des arriérés mais au fondement des demandes 

d'·accompagnement sous forme d'une guidance budgétaire et d'un suivi par le service 

de médiation de dettes. 

V. Discussion et position du tribunal

a) Principes
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En vertu de l'article 1er de la loi du 8 juillet 1976 organique des CPAS, « toute personne 

o droit à l'aide sociale. Celle-ci a pour but de permettre à chacun de mener une vie _

conforme à la dignité humaine ».

L'état de besoin, condition d'ouverture du droit à l'aide sociale, doit être apprécié au 
moment où le demandeur a soumis sa demande au CPAS. Cet état de besoin doit en 

outre persister au cours de la procédure, empêchant encore le demandeur de payer 

les factures dont il sollicite la prise en charge, tout en menant une vie conforme à la 
dignité humaine, le jour où le tribunal statue. 










